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 Monsieur VILLEMUR,
 
Je me permets de vous contacter au sujet de l’aménagement rou er de la RD11 dit, voie de la Soule, projet pour
auquel je ne saurai adhérer en qualité d’usager de ce e voie de circula on. Résidant au sens d’Abense de Bas,
nous ne disposons d’aucune alterna ve carrossable ou cyclable inter-urbaine pour rejoindre avec ma compagne et
nos enfants les lieux de travail, commerces et de services. Aussi, je souhaite que cet aménagement rou er soit le
plus efficient et prenne en considéra on les probléma ques liées à la sécurité.
 
Je regre e que le projet d’aménagement et de sécurisa on faisant l’objet de l’enquête ne fait aucunement
men on de la possibilité d’aménagement de la voie existante, du souhait de l’inscrip on de l’aménagement dans
un plan cohérent d’aménagement du territoire et de la préserva on d’un axe existant à mobilité douce.
 
Je suis également surpris du manque de cohérence du-dit projet. Les par es amonts et avals à ce tronçon ayant
été aménagées sur l’assie e de voirie existante plutôt que de considérer l’emprise sur la voie verte. Les par es
amonts et avals à ce tronçon sur l’ancien axe ferroviaire ont bénéficié d’aménagement et de mesures de
conserva on.  Quelles sont les jus fica ons sur le tronçon Abense-Espès qui impliquent un choix opposé à
l’aménagement de l’infrastructure existante sans même proposer de solu ons pourvues de giratoires et de
régula on ac ves de la vitesse ?
Quelles sont les éléments qui réclament une u lité publique différente que sur les tronçons à proximité
immédiate ? ainsi que des autres villes et villages du territoire ne disposant pas de la mise en place de
contournement et étant aménagés (Garindein, Gotein-Libarrenx, St Palais, Navarrenx, etc…) ?
 
La créa on d’une voie supplémentaire disposant d’une vitesse limitée très probablement supérieure à celle
actuelle - sans toutefois être contrôlée systéma quement par des disposi fs de radars a minima éduca fs - ne va
pas réduire le nombre d’intersec ons, de sor es riveraines et augmentera le nombre de carrefours et à ce tre ne
saura réduire le risque rou er. La créa on d’une voie nouvelle augmente le nombre des points précités et donc
l’occurrence du risque rou er.
De plus, le tracé RD11 actuel n’étant pas appelé à disparaitre mais uniquement à changer de compétence, je crains
que l’entre en de ce e voirie addi onnelle ne pèse que trop lourd pour nos pe tes municipalités.
 
Je note l’absence notable d’aménagements importants pour ce projet :

giratoires aux intersec ons d’Espès et d’Abense
limita on de la vitesse de circula on à 50km/h sur le nouvel axe et à 30km/h aux abords des
intersec ons, perme ant un abaissement des nuisances nouvellement créées
sépara on physique entre les voies cyclables et voies carrossables
absence de passages souterrains ou aériens. Les ilots de protec ons
absence d’aménagement pour les transports en communs scolaires et inter-urbains par exemple
Txiktxak
absence d’aménagement pour sécurisa on de l’axe « Route de l’usine » à Abense

 
Vous comprendrez qu’en l’absence de la prise en compte de ces points, je ne puisse pas considérer le présent
projet comme vecteur d’améliora on et de progrès en regard d’une u lité publique dont l’objec f est de renforcer
la mobilité et la sécurité sur notre territoire.
 
Cordialement,
 
Pierre LALAGUE
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